
L'UNION 31ÉMDCALE DU CANADA.

Dupont obtint fiacilement le même aveu d'autres cochers qui, par ce
moyen, 1orçatient leurs maîtres à se débarrasser, à perte, de chevaux
qu'ils croyaient impropres à faire leur service.

M. DCioo, est venu confirmer les fatits avancés par 1. T)u.
pont, en racontt qu'il connait un bel atelage un peu vif, auquel le
coclier faisatit prendre du chlioral pour modérer son ardeur.

Cette conununieation faite à propos d'une note lue par* M. MAu-
.A, sur un cas d'empoionnenent dî à l'imprudence d'un ph:r-

imacien qui avait vendu, sin rdn une très forte solution de
cyauure de potassium, pour Fusage externe, a :unené une dicussion
sur la facilité avec laquelle les médicaments les plus dangereux,
surtout sous fiorrme de spci7ia.lé, sont délivrés journellement sans
preseription des médecins. 34. Dupont, en ce qui le concerne,
pense que la livraison de médicaments pour les animaux, s:ms
ordonnance des vétérinaires, peut avoir des conséquences trê.;-grvLles.
Non-seulement ces remèdes sont souvent plus nuisibles qu'utiles,
mais encore, etil n'a Pas voulu citer des faits, ce qui lui aurait été
fcile, il est convaincu que, parfois, les drogues achetées pour les
chevaux ou les chiens, pourraient bien être destinés aux maîtres.

.Anssi la Société de médecine et de Chirurgie a-t-elle été d'avis que
les médecins devracient déeourager Ls fabrica nts de spécialietés ei

(an prescrirani pas. En outre, elle a décidé qu'une lettre sera écrite
ei on nomu , à l a Société de Pharmacie de Bordeaux, pour lui signa-
ler ces abus, qui d'ailleurs, tomubenIt sous le coup de la loi. )ernière-

lment, un pharmacin de Paris aété condamné à 500 fr. d'amende
pour avoir vendu des p)astilles de calomel s:ns ordonnaUce de
umédcn.--(/3ordeauix léial.)

Eî.mEc'rra lle QVAn..EN T AU )IAsCoIIc rNoposé pr M. Bou-
chuardat (Iniclletin de thùrapeiuiqiue.)

ChlorhydrI.te de morphine..................... 3 entigrainmes.
annin.............................................. 50 -

Teinture de bauume de Tolu.................... 10 gouttes.
Conserve de roses................................1 grammnes.
Phosphate de chaîux piorphyrisé............ 3. -
Doses de 2 à 8 grammes par vingt-quatre heures.

TTAmaEMENT DU FLnoONCz,-.Lc docteur J.-B. Hall recommnan-
de dans Cincinnati Lancel and Obscreer la formule suivante coutte
le furnile :


